
Public visé : 
Candidats âgés de 16 à 29 ans révolus,
sans restriction d’âge dans le cas où le
candidat est officiellement reconnu
travailleur handicapé ou sportif de
haut niveau, ou s’il envisage de créer
ou reprendre une entreprise
supposant l’obtention d’un diplôme.

Prérequis : 
Être titulaire d’un diplôme de niveau 3
minimum (CAP, BEP).

Modalités et délais d’accès :
Télécharger la fiche de pré inscription
1-   Analyse des prérequis à réception du
dossier de pré-inscription, retour sous 15
jours (après réception du dossier). 

2-Envoi du dossier de candidature et
entretien individuel avec le Chef
d’Etablissement.

3-Signature d’un contrat avec une école
maternelle, un EAJE (Etablissement
d’Accueil de Jeunes Enfants), un(e)
assistant(e) maternel(le) agréé(e), article
L.6222-12 du code du travail : « La date de
début de la formation pratique chez
l'employeur ne peut être postérieure de plus
de trois mois au début d'exécution de la
convention. »
Accessibilité handicap : 
Cette formation est accessible aux
personnes à besoins éducatifs
particuliers, votre dossier sera étudié selon
la typologie du handicap. L’établissement est
accessible aux personnes à mobilité
réduite.

Contact CFC-UFA : 
formations@edu-steso.fr

Référente handicap de l’UFA Saint-Antoine
Sainte-Sophie pour cette formation : 
Béatrice HENRYON 03.23.07.53.53 ou
formations@edu-steso.fr

Service handicap du CFA Jean Bosco :
handicap@cfajeanbosco.fr 

Expert mise en relation Versant Sud-Est
Service Développement de l'apprentissage
Benoit BATTESTI 06.86.52.99.83 ou
battesti.b@cfajeanbosco.fr

           MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Formation en alternance
Formation en présentielle à l’aide d’exercices pratiques et
interactifs écrits et oraux
Mise à disposition d’un espace collaboratif TEAMS, accès
NetYparéo
Salle de cours avec vidéoprojecteur
Plateaux techniques et Laboratoires de Travaux Pratiques
Salle informatique
Matériel de certification SST
CDI

PROFIL POUR CE DIPLÔME 

Accompagner l’enfant dans ses découvertes et ses
apprentissages
Prendre soin et accompagner l’enfant dans les activités de la vie
quotidienne
Inscrire son action dans le réseau des relations enfant-parents
professionnels
Exercer son activité en école maternelle
Exercer son activité en Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant
(EAJE)  et en Accueil Collectif de Mineurs (ACM)
Exercer son activité à son domicile, celui des parents ou en
maison d’assistants maternels

ORGANISATION DE LA FORMATION
Programme (lien vers référentiel sur notre site Internet) 

Bloc 1 : accompagner le développement du jeune enfant
Bloc 2 : exercer son activité en accueil collectif
Bloc 3 : exercer son activité en accueil individuel
Prévention Santé environnement (Sauveteur Secouriste du
Travail + PRAPS)
Chef d'œuvre

La liste des formateurs peut être demandée, par mail, à Mme
Adélise, responsable CFC-UFA  : formations@edu-steso.fr

Certificat d’Aptitude Professionnelle 
Accompagnant Educatif Petite

Enfance en 1 an

OBJECTIFS

Travaux pratiques, mises en situation professionnelle, fiches
techniques
Evaluations écrites, orales, QCM 
Epreuves certificatives  

MODALITÉS D'ÉVALUATION

1/3

https://www.st-antoine-ste-sophie.fr/centre-formation/


VALIDATION :
Diplôme d’Etat : CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance.
Si le diplôme n’est pas obtenu,
Possibilité de validation partielle avec capitalisation des blocs de compétences acquis pendant une
durée de 5 ans à compter de leur date d’obtent﻿ion.

NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
Minimum 7 participants                 
Maximum 24 participants

DURÉE DE LA FORMATION : 
Formation en alternance sur 1 an pour une durée totale de 400 heures. 
3 jours en structure professionnelle et 2 jours en centre de formation/semaine. 

DATE DE LA PROCHAINE SESSION : 
Du septembre 2026 à juillet 2027 : Inscription possible jusque fin août 2026

TARIFS DE LA FORMATION : 
Même si nous sommes une structure privée, la
formation en alternance est gratuite, à
partir du moment où la demande de prise en
charge par l’OPCO compétente est validée. 

Nous gardons la possibilité de remiser en fonction de la
prise en charge des financeurs.
 
En apprentissage : (16-29 ans) 
Le coût total de la formation s’élève à 6.467€.,
elle sera prise en charge par l'OPCO de votre
futur employeur. 

Selon le décret n°2025-585 du 27 juin 2025
relatif à la prise en charge des actions de
formation par apprentissage et l’article R.6332-
25-1, une participation obligatoire entreprise
de 750€ sera demandée pour les certifications
professionnelles de niveaux 6 et 7. 

Ce qui signifie, et selon l’article L.6211-1 que «
La formation est gratuite pour l'apprenti et
pour son représentant légal. »
 
En contrat de professionnalisation:
à partir de 30 ans 
Le coût total de la formation s’élève à 7.000 €,
elle sera prise en charge par l’OPCO de votre
futur employeur. Attention la demande doit
être faite 3 mois avant le début de
formation.

EQUIVALENCE PASSERELLE : 
Il n’existe pas d’équivalence pour ce diplôme. 
Passerelle possible en première bac pro
ASSP 

PERSPECTIVES POST-FORMATION :
A la suite de l’obtention du diplôme,
possibilités d'exercer :

En EAJE : crèches, micro crèches, multi-
accueil, 
En ACM, 
En école maternelle
En accueil individuel : assistant(e)
maternel(le) agréé(e), garde d’enfant(s) à
domicile

POURSUITES D’ÉTUDES :
Concours d’Agent Territorial Spécialisé des
Ecoles Maternelles (ATSEM), 

Entrée en institut de formation d’auxiliaire de
puériculture.
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COORDONNÉES :
Ensemble Saint-Antoine Sainte-Sophie
22, Rue curie
02110 BOHAIN en VERMANDOIS
Mail : accueil@edu-steso.fr
Tél : 03.23.07.53.53

Gare SNCF : ligne Paris Nord – Compiègne – Saint Quentin – Bohain – Lille

Bus : de l’Aisne et du Nord

Possibilité de se garer à proximité

Foyer équipé / Cantine / Self sur place

 

TAUX DE LA DERNIÈRE SESSION DE FORMATION : 
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FICHE RNCP 38565
Nom certificateur : Ministère de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse
Numéro d’enregistrement : 42788

Dernière mise à jour le : 09.01.2026

SESSION

Nombre de
personnes
inscrites à
l’examen

Nombre de
personnes
qui se sont
présentées
à l’examen

Taux
d’obtention
du diplôme 

Taux de
poursuite
d'études

Taux
d'interrupti
on en cours

de
formation

Taux
d'insertion

professionne
lle à 6 mois +

DANS LE
METIER

Taux de
satisfaction

des
apprenants

2024 7 7 100% 28% 0% NC 85%

2025 3 3 100% 33% 0% NC 93%

VALEURS AJOUTÉES :
Mise à disposition de scooters – assurance obligatoire
Locaux et environnement agréables
Réseau de professionnels existant
Suivi personnalisé banalisé dans l’emploi du temps
Point écoute à disposition
Présence une fois par semaine dans l’établissement d’une psychologue
Accès pendant toute la formation au pack office gratuitement (Word, Excel, Powerpoint, Outlook…)
Année rythmée par des moments clés de la vie de l’établissement (Remise des diplômes, St-
Nicolas, Marché de Noël, St-Antoine, Concerts de la spécialité musique, Ste-Sophie)

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38565/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28048/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28048/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28048/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28048/

